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Brochure n° 3078 | Conventions collectives nationales

CABINETS D’AVOCATS

IDCC : 1000 | PERSONNEL SALARIÉ

IDCC : 1850 | AVOCATS SALARIÉS

Avenant n° 2 du 24 octobre 2024 
à l’accord du 14 avril 2023 

relatif au fi nancement du paritarisme

NOR : ASET2450977M

IDCC : 1000

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UPSA ;

SAF ;

ABF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

UNSA ;

CFTC CSFV ;

FEC FO ;

CAT ;

CFDT BPJ ;

FSECP CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La loi n° 2018-771 pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018 a 
donné aux Urssaf et MSA la collecte du dialogue social à compter du 1er janvier 2022, au détri-
ment des OPCO.

Depuis, des dérogations ont été mises en place pour permettre la collecte du dialogue social 
par les OPCO.

Un accord du 14 avril 2023 (art. 3) a fixé à 6 pour 10 000 (0,06 %), le taux de financement du 
fonds de fonctionnement du paritarisme à la charge des employeurs entrant dans le champ d’ap-
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plication des conventions collectives du personnel salarié des cabinets d’avocats (IDCC 1000) et 
des avocats salariés (IDCC 1850).

Cet accord rappelle que la gestion des fonds relève de l’association paritaire pour le dévelop-
pement du dialogue social dans la branche professionnelle des cabinets d’avocats (ADDSA) et 
précise que la collecte et le recouvrement sont actuellement effectués par l’institution de pré-
voyance KERIALIS.

Il a été étendu par arrêté du 30 novembre 2023 publié au Journal officiel du 9 décembre 2023, 
à l’exclusion de l’alinéa 3 de l’article 6, en tant qu’il contrevenait aux articles L. 931-1 et L. 931-2 
du code de la sécurité sociale, qui n’autorisent pas la collecte des fonds du financement du pari-
tarisme par un organisme de prévoyance.

Cet accord prévoit que tout autre collecteur peut être désigné par la CPPNI, tant au titre du 
personnel non avocat qu’au titre des avocats salariés.

L’assemblée générale de l’ADDSA du 18 juin 2024 a proposé de confier la collecte du parita-
risme à l’OPCO EP dans le cadre d’une convention à régulariser entre l’ADDSA et l’OPCO EP.

Le présent avenant a pour but de désigner le collecteur du fonds de financement du parita-
risme dans les conditions prévues à l’accord du 14 avril 2023 étendu et de préciser des élé-
ments relatifs à cette collecte.

Article 1er | Collecte des cotisations

Le 3e alinéa de l’article 6 de l’accord du 14 avril 2023 est modifié et remplacé comme suit :

«  Les partenaires sociaux mandatent l’OPCO EP, sis  4, rue du Colonel-Driant, 
75001 Paris, comme opérateur de collecte, pour recouvrer, auprès des entreprises 
de la branche professionnelle des cabinets d’avocats et avocats salariés (IDCC 1000 
et IDCC 1850), la contribution conventionnelle de 6 pour 10 000 (0,06 %) fixée par 
l’accord du 14 avril 2023 au titre du fonds de fonctionnement du paritarisme.

Cette cotisation au titre du financement du paritarisme est appelée à partir de la masse 
salariale sur l’ensemble des salaires du personnel non avocat et des avocats salariés.

 ■ La cotisation 2025 sera appelée sur la base de la masse salariale 2024.

Il est convenu qu’il sera conclu une convention de mandat pour la collecte des 
fonds entre l’ADDSA et l’OPCO EP afin de définir les frais et les modalités de cette 
collecte. »

Article 2 | Modalités d’application aux entreprises de moins de 50 salariés

Les partenaires sociaux ont considéré que le présent avenant n’avait pas à comporter les sti-
pulations spécifiques mentionnées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail. En effet, celui-ci 
doit s’appliquer quelle que soit la taille de l’entreprise, a fortiori dans une branche composée 
presque exclusivement d’entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3 | Date d’effet

Le présent avenant prend effet, pour la totalité des entreprises de la branche professionnelle 
des cabinets d’avocats à compter de la publication au Journal officiel de l’arrêté d’extension du 
présent avenant.

Article 4 | Durée et procédure d’extension

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.
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Les parties signataires demanderont l’extension du présent avenant conformément aux dispo-
sitions des articles L. 2261-16 et L. 2261-24 du code du travail.

Fait à Paris, le 24 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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